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Développement d’un détecteur de faible volume pour la dosimétrie photon au poste de travail
--------------------
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Le laboratoire de dosimétrie des rayonnements ionisants (LDRI) de l’IRSN développe, dans le cadre de ses missions, différents 
instruments et méthodes de dosimétrie externe. Le développement qui fait l’objet d’une collaboration avec le Laboratoire de 
physique corpusculaire de Caen (LPC, unité mixte de recherche IN2P3, CNRS/ENSICAEN/Université de Caen) constitue un élément 
clef d’un projet du LDRI  dans le domaine de la radioprotection des travailleurs. Ce projet vise à développer et mettre en œuvre 
un mannequin anthropomorphe à l’intérieur duquel seront implantés des dosimètres permettant de mesurer directement la dose 
efficace au poste de travail.
Le risque radiologique d’un individu lié à une irradiation externe ou interne est évalué à l’aide d’une grandeur dosimétrique appe-
lée dose efficace E. La limite de dose efficace reçue par les travailleurs est fixée par la réglementation à 20 mSv par an. Elle est 
définie par l’équation :	
 

où wt est le facteur de pondération du tissu irradié, wR le facteur de pondération du rayonnement incident et DT,R la dose 
moyenne absorbée par l’organe ou tissu T.
L’objectif de cet instrument d’expertise est de pouvoir évaluer directement la dose efficace E au poste de travail. Il sera alors 
possible d’étudier, en situation réelle, l’adéquation de la dosimétrie réglementaire des travailleurs réalisée au moyen des dosi-
mètres poitrine qui mesurent l’équivalent de dose individuel Hp(10), grandeur opérationnelle définie comme un estimateur de la 
dose efficace.  
Suite aux  résultats d’une étude de faisabilité numérique réalisée pour des champs d’irradiation photonique, 24 positions de dé-
tection dans le mannequin ont été déterminées. Des dosimètres pour les photons placés à ces positions permettent d’obtenir une 
évaluation de la dose efficace reçue à ± 20 % près.  
Le développement de ces dosimètres pour les photons et de leur système d’acquisition constitue l’objectif de cette collaboration 
entre I’IRSN et l’IN2P3. Il s’effectue sur la base du cahier des charges du dosimètre qui a mis en évidence le besoin d’un dévelop-
pement spécifique afin de disposer d’un détecteur de faible volume de détection qui soit sensible à des débits de doses très bas 
(de l’ordre du µSv/h), dans une large gamme en énergie (40 keV _ 4 MeV).
La solution retenue consiste en l’utilisation d’un scintillateur plastique cylindrique de 6 cm3 couplé à un faisceau de fibres op-
tiques pour déporter le signal du détecteur et son traitement à l’extérieur du mannequin. Les scintillateurs sont des détecteurs 
actifs qui permettent une lecture en temps réel de la dose collectée. Le couplage des 24 détecteurs au même système d’acquisi-
tion sera donc fait à quelques mètres du fantôme anthropomorphe offrant une plus grande autonomie pour l’étude de différentes 
configurations de postes.
Actuellement un prototype de détecteur et le programme d’analyse sont en cours de réalisation au LPC de Caen avec la partici-
pation d’un doctorant du LDRI (IRSN). Au cours du premier trimestre 2008 les caractérisations du détecteur sous rayonnements _ 
et X de référence pourront être effectuées avant de passer à la dernière phase qui consistera en l’implantation dans le fantôme 
et les tests au poste de travail.
Enfin, Il est envisagé que le système réalisé dans le cadre de cette collaboration puisse, via des développements supplémentaires 
spécifiques, notamment par la miniaturisation des détecteurs, être appliqué à la dosimétrie d’extrémité des travailleurs dans le 
milieu médical.  


